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Nomination  
d’une personne compétente en radioprotection 
 
DEC131038DR14 
 
Conformément à la réglementation en vigueur1, Monsieur Cédric CHARVILLAT a 
obtenu l’attestation de formation dans le secteur d’activité : industrie et recherche 
hors ICPE, option sources scellées, appareils électriques émettant des rayons X 
et accélérateurs de particules, délivrée par Dekra. 
 
Monsieur Cédric CHARVILLAT est désigné Personne Compétente en 
Radioprotection pour l’unité mixte de recherche n° UMR 5085 à dater du 
3 juillet 2012. 
 
Il exercera les missions prévues dans les articles R4451-110, R4451-111, 
R4451-112, R4451-113 et R4451-11 2° du Code du Travail pour une durée 
maximale de 5 ans à partir du 3 juillet 2012 date de validation de sa formation. 
 
Son nom et ses coordonnées seront portés à la connaissance de chaque 
personnel amené à intervenir en zone contrôlée ou en zone surveillée. 
 
Une copie de cette nomination sera communiquée à l’IRSN/SISERI dans le 
cadre du suivi dosimétrique des travailleurs2. 
 
 
 

Francis MAURY 
 
 
 
 

Patrick MOUNAUD 

  
Directeur de l’UMR 5085 

CIRIMAT 
Délégué Régional 

CNRS Midi-Pyrénées 
 

Monsieur Bertrand MONTHUBERT 
 
 
 

Président 
Université Paul Sabatier 

                                                 
1 Arrêté du 26 octobre 2005 relatif aux modalités de formation de la personne compétente en 
radioprotection et de la certification du formateur 
Arrêté du 21 décembre 2007 modifiant l’arrêté du 26/10/05 
2 Arrêté du 30 décembre 2004 relatif à la carte individuelle de suivi médical et aux informations 
individuelles de dosimétrie des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants 
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           Délégation Régionale 

           Midi-Pyrénées, Limousin 

Réf. Acte :  

Lettre de cadrage - l’Assistant de prévention 

Décision de nomination CNRS : DEC151336DR14 
 

 

Objet : Lettre de mission - Assistant de prévention 

  

Madame Claire CENAC, IE2 CNRS 

 

Le décret n° 82-453 du 28 Mai 1982 modifié par le décret 2011-774 du 28 juin 2011 relatif à 

l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique 

prévoit, en son article 4, la nomination d’Assistants de prévention constituant un réseau de proximité 

en matière de prévention, sur le terrain. 

 

Nomination et positionnement 

 

Dans le champ de compétence du CSHSCT de la DR Midi-Pyrénées, Limousin, vous avez bien 

voulu accepter la fonction d’assistant de prévention et avez été nommée à compter du 15 mai 2015. 

Conformément aux dispositions de l’article précité, vous exercez cette fonction sous la 

responsabilité de Roland LIBLAU, Directeur du CPTP – UMR 5282, et de ce fait, recevrez des directives 

de sa part et devrez lui rendre compte de votre action. 

Je vous rappelle que cette dernière doit être essentiellement axée sur le conseil et l’assistance. 

Pour officialiser votre mission, une décision portant nomination vous a été remise le 2 juin 

2015 et une mise à jour de votre fiche de poste doit être opérée. 

Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre partie. Une décision actera 

cette fin de fonction. 

 

Champ de compétence 

 

Dans le cadre des dispositions prévues à l’article 4-1 du décret du 28 mai 1982 précité, votre mission 
d’assistant de prévention a pour objet  principal d’assister et de conseiller le chef de service dans la 
mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail. Vos missions s’articulent autour de : 
 

 l’animation et la sensibilisation de l’ensemble du personnel des unités ou services relevant 
de votre compétence, 

 la prévention des dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents, 
dans le cadre des actions de prévention arrêtées par le chef de service, 
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 l’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 
fonction de l’aptitude physique des agents, 

 l’intégration de la sécurité dans la conception des nouvelles manipulations et installations, 

 l’approfondissement, dans les services, de la connaissance des problèmes de sécurité et des 
techniques propre à les résoudre, 

 la bonne tenue des registres de santé et de sécurité au travail dans les services relevant de 
votre compétence. 

 
De plus, vous pourrez être amené à participer aux travaux du CSHSCT de la DR Midi-Pyrénées, 
Limousin si l’ordre du jour le nécessite. 
 
Il vous appartient de contribuer à la bonne connaissance des règles d’hygiène et de sécurité par les 
personnels et à leur bonne application. 
 
Vous proposerez des mesures pratiques et opérationnelles propres à améliorer la prévention des 
risques professionnels en vous appuyant sur les rapports des inspecteurs chargés de l’hygiène et de 
la sécurité, du conseiller de prévention ou du médecin de prévention. 
 
D’une façon générale, vous rechercherez des solutions pratiques en matière d’hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail. En ce sens, vous contribuerez à l’analyse des causes des accidents de service 
et de travail et participerez, avec les autres acteurs de prévention, à la sensibilisation et à la 
formation des personnels. 
 
En matière d’évaluation des risques, telle que prévue par le décret n°2001-1016 du 5 novembre 
2001, vous devez être associée à la démarche ainsi qu’à l’élaboration du document unique. 
 

Formation 

 

Conformément à l’article 4-2 du décret précité, vous bénéficiez d'une formation initiale 

obligatoire, préalable à votre prise de fonction (réalisée les 28, 29,30 avril 2015 et les 5, 6 et 7 mai 

2015). Par ailleurs, des sessions de formation continue vous seront dispensées. 

 

Périmètre d’action 

 

Vous exercez votre fonction d’assistant de prévention et avez une compétence sur 

………………………… (Préciser le périmètre de la fonction : nom du service/ de l’équipe / du bâtiment / 

de l’étage / voir du domaine pris en charge) 

 

Liens fonctionnels 

 

Tout en restant sous l’autorité directe de votre chef de service, vous informez le conseiller de 
prévention des actions réalisées et exercez notamment une première analyse des risques encourus 
par les agents. 
 
Votre action ne peut se concevoir sans un travail de partenariat étroit avec le coordonnateur des 
assistants de prévention ( s’il existe ), le conseiller de prévention, le médecin de prévention et 
l’inspecteur santé et sécurité au travail qui sont vos interlocuteurs directs pour tout conseil et appui 
technique. 
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Vous exercerez vos fonctions en relation avec les autres acteurs concourant à l’amélioration des 
conditions de travail des agents comme les services des ressources humaines, les services 
immobiliers, de manière à mobiliser l’ensemble des intervenants chaque fois que nécessaire. 
 
L’assistant de prévention est informé que les informations recueillies font l’objet d’un traitement 

informatique destiné à tenir à jour un annuaire des assistants de prévention. Les destinataires des 

données sont les usagers de l’UPS (personnels toutes tutelles et étudiants).Vous êtes également 

informé de la création d’une liste de diffusion mails gérée par le service prévention sécurité, dont 

l’objectif est de vous faire circuler de l’information. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous 

pouvez exercer en vous adressant à amandine.aspe@adm.ups-tlse.fr . 

Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 

concernant. 

 

Moyens 

 

Pour l’exercice de cette mission vous disposerez de 20 % de votre temps dédié à la prévention. 

Les moyens nécessaires à l'exercice de cette mission vous seront attribués (documentation, 

abonnements, équipements bureautiques,….). 

 

Je vous remercie de votre implication dans un domaine essentiel pour la vie au travail des 

agents. 

 

 

 

A Toulouse, le 2 juin 2015 

 

 

Visa du directeur de la structure Signature du Délégué régional Inserm 

 

 

 

 

 

Signature de l’assistant de prévention Signature du Président de l’Université 

 

 

 

 

 

Signature du Délégué régional du CNRS 
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Lettre de cadrage 

Décision de nomination à la fonction d’Assistant de Prévention 

N° BO du CNRS : DEC151408DR14 

 

 

Madame Edith GOURBEYRE, IE2 (agent CNRS) 

 

Le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret 2011-774 du 28 juin 2011 relatif à l’hygiène 

et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique prévoit, en son 

article 4, la nomination d’Assistants de prévention constituant un réseau de proximité en matière de 

prévention, sur le terrain.  

 

Article 1 - Nomination et positionnement  

 

Vous avez bien voulu accepter la fonction d’assistant de prévention et vous êtes nommée à 

compter du 1er juillet 2015. 

Conformément aux dispositions de l’article précité, vous exercez cette fonction sous la 

responsabilité de Monsieur Patrice POLARD, Directeur de l’UMR 5100 - LMGM, et de ce fait, recevrez 

des directives de sa part et devrez lui rendre compte de votre action. 

Je vous rappelle que cette dernière doit être essentiellement axée sur le conseil et l’assistance.  

Pour officialiser votre mission, ce document fait également office de décision portant 

nomination pour la durée du mandat du directeur d’unité ou pour une durée de 5 ans en dehors des 

laboratoires de recherche. La reconduction de la mission est possible mais pas par tacite 

reconduction.  

Une mise à jour de votre fiche de poste doit être opérée. 
 

Chaque année, le responsable et l’assistant de prévention effectueront un bilan des missions et 
définiront ensemble les objectifs de l’année qui suit. Cette action devra notamment s’appuyer sur 
l’état d’avancement de l’évaluation des risques professionnels et de son programme d’actions. 

 

Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre partie. Une décision actera 

cette fin de fonction.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BO Déc. 2017 / p.85



    

Date de création : septembre 2012 
Date de mise à jour : 11/06/2015 

Rédacteur : SPS UPS-AA     2/4 

 

 

Article 2 - Champ de compétence  

 

Dans le cadre des dispositions prévues à l’article 4-1 du décret du 28 mai 1982 précité, votre mission 
d’assistant de prévention a pour objet principal d’assister et de conseiller le chef de service dans la 
mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail. 
 
Vos missions s’articulent autour de : 

 La mise en place d’une politique de prévention des risques et la mise en œuvre de la 
politique définie par l’hébergeur ; 

 l’animation et la sensibilisation de l’ensemble du personnel des unités ou services relevant 
de votre compétence ; 

 la prévention des dangers susceptibles de compromettre la santé et la sécurité des agents, 
dans le cadre des actions de prévention arrêtées par le chef de service ; 

 l’amélioration des méthodes et du milieu du travail en adaptant les conditions de travail en 
fonction de l’aptitude physique des agents ; 

 l’intégration de la sécurité dans la conception des nouvelles manipulations et installations ; 

 l’approfondissement, dans les services, de la connaissance des problèmes de sécurité et des 
techniques propres à les résoudre ; 

 la bonne tenue des registres de santé et de sécurité au travail dans les services relevant de 
votre compétence. 

 
De plus, vous pourrez être amenée à participer aux travaux du CHSCT de l’UPS si l’ordre du jour le 
nécessite. 
 
Il vous appartient de contribuer à la bonne connaissance des règles d’hygiène et de sécurité par les 
personnels et à leur bonne application. 
 
Vous proposerez des mesures pratiques et opérationnelles propres à améliorer la prévention des 
risques professionnels en vous appuyant sur les rapports des inspecteurs sécurité et santé au travail 
du MESR, des ingénieurs prévention sécurité, des médecins de prévention et sur l’évaluation des 
risques professionnels (décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001). 
 
Vous contribuerez à l’analyse des causes des accidents  de service et de travail et participerez, avec 
les autres acteurs de prévention, à la sensibilisation et à la formation des personnels. 
 
En matière d’évaluation des risques, telle que prévue par le décret n°2001-1016 du 5 novembre 
2001, il est rappelé que cette action est prioritaire. L’évaluation des risques professionnels et son 
programme d’actions, une fois réalisés doivent être mis à jour annuellement, en collaboration avec le 
chef de service ou directeur d’unité. Les personnels des unités ou services relevant de votre 
compétence doivent être associés. 
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Article 3 - Formation  

 

Conformément à l’article 4-2 du décret précité, vous bénéficiez d'une formation initiale 

obligatoire (réalisée les 28, 29, 30 avril 2015 et les 5, 6 et 7 mai 2015) préalable à votre prise de 

fonction. Par ailleurs, des sessions de formation continue vous seront dispensées ; vous êtes tenu d’y 

participer.  

 

Article 4 - Périmètre d’action 

 

Vous exercez votre fonction d’assistant de prévention et avez une compétence sur 

………………………… (Préciser le périmètre de la fonction : nom du service/ de l’équipe / du bâtiment / 

de l’étage / voir du domaine pris en charge) 

 

Article 5 - Liens fonctionnels  

 

Tout en restant sous l’autorité directe de votre chef de service, vous informez les ingénieurs 
prévention sécurité des actions réalisées et exercez notamment une première analyse des risques 
encourus par les agents. 
 
Votre action ne peut se concevoir sans un travail de partenariat étroit avec les ingénieurs prévention 
sécurité, le médecin de prévention et l’inspecteur santé et sécurité au travail qui sont vos 
interlocuteurs directs pour tout conseil et appui technique. 
 
Vous exercerez vos fonctions en relation avec les autres acteurs concourant à l’amélioration des 
conditions de travail des agents comme les services des ressources humaines, les services 
immobiliers, de manière à mobiliser l’ensemble des intervenants chaque fois que nécessaire. 
 

Article 6 - Moyens  

 

Pour l’exercice de cette mission vous disposerez de 20 % de votre temps de travail. 

Les moyens nécessaires à l'exercice de cette mission vous seront attribués (documentation, 

abonnements, équipements bureautiques,….).  
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Article 7 – Loi informatique et libertés 

 
L’assistant de prévention est informé que les informations recueillies font l’objet d’un 

traitement informatique destiné à tenir à jour un annuaire des assistants de prévention. Les 
destinataires des données sont les usagers de l’UPS et du CNRS (personnels toutes tutelles et 
étudiants). 
Vous êtes également informé de la création d’une liste de diffusion mails gérée par les services 
prévention et sécurité, dont l’objectif est de vous faire circuler de l’information. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous 
pouvez exercer en vous adressant à amandine.aspe@adm.ups-tlse.fr. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 
concernant. 
 

Article 8 

Pour l’université, la Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à l’intéressé. 

Pour le CNRS, cette décision sera publiée dans son Bulletin Officiel. 

 

A Toulouse, le 11 juin 2015 

 

 

L’Assistant de Prévention Le Directeur d’Unité 

Le Président de l’Université Le Délégué Régional du CNRS  
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